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MINIMA : 

championnats d’Europe de Cross 2011 
Velenje (Slovénie)
Critères de sélection : 

La commission de sélection de la LRBA effectuera la sélection pour les CE de cross 2011 le 27 novembre 2011. Elle sera réalisée sur base des résultats de Roulers. Les résultats réalisés pendant la période de compétition précédant cette date seront pris en compte également.

Sont automatiquement sélectionnés :

U20 femmes (1992, 1993, 1994) : Les 2 premières athlètes belges lors du cross junior de Roulers le 27 novembre 2011.

U20 hommes (1992, 1993, 1994) : Les 2 premières athlètes belges lors du cross junior de Roulers le 27 novembre 2011.

U23 femmes (1989, 1990, 1991) : Le premier athlète belge U23 lors du cross long de Roulers le 27 novembre 2011. S’il y a une trop grande différence de temps avec le top belge, la LRBA se réserve le droit de ne pas sélectionner d’athlètes dans cette catégorie.

U23 hommes (1989, 1990, 1991) : Les 5 premiers athlètes belges U23 du cross long de Roulers le 27 novembre 2011.

Toutes catégories Femmes (1988 ou avant) : La première athlète belge du cross long de Roulers le 27 novembre 2011.

Toutes catégories Hommes (1988 ou avant) : Le premier athlète belge du cross long de Roulers le 27 novembre 2011.

Remarques : 
· Les athlètes nés en 1992 reste encore dans la catégorie Junior au niveau international jusqu’au 31 décembre 2011. Ils pourront donc participer à Roulers à la course de Junior. En aucun cas, ils ne peuvent se qualifier pour le CE de cross en catégorie Espoirs (U23).

· Les athlètes nés en 1989 reste également encore dans la catégorie des Espoirs au niveau international jusqu’au 31 décembre 2011. Ils pourront donc à Roulers se sélectionner pour les CE de cross dans la catégorie Espoirs.

· La commission de sélection se réserve le droit de ne pas remplacer un ou une athlète qui déclare forfait pour les CE de cross.

Sélection supplémentaire :

La commission de sélection se réserve le droit de sélectionner des athlètes supplémentaires après la sélection automatique dans les catégories U20 et U23 et TC, aussi bien chez les hommes que chez les dames. Elle s’appuiera sur les chances de réaliser une belle prestation en individuel ou pour le classement « interpays ». Si, pour le classement « interpays », la Belgique peut réaliser une belle performance, la LRBA enverra en principe une équipe de 5 athlètes.
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